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Charmesiennes, Charmésiens,

Le temps des claquettes et des maillots de bain est arrivé, celui des grillades entre amis et en famille, en somme, celui des 
beaux jours. Pour l’équipe municipale et moi-même le temps est également venu de faire une pause après une année 2018 
fastidieuse qui n’a guère laissé de place au repos.

Depuis les dernières élections en décembre 2017 et la mise en place d’une nouvelle équipe municipale, de nombreux travaux 
ont été engagés. La reprise en main des dossiers a nécessité de la part des nouveaux élus un investissement conséquent, 
leur présence en Mairie témoigne de leur engagement et je ne peux que les en féliciter. 

La feuille de route du mandat, néanmoins important est respectée. Les projets affichés, en cours d’étude ou de réalisation, 
devraient bientôt être finalisés. Cité des Mômes, aménagement de l’entrée nord, réhabilitation de la salle voutée place 
Pierre Bouchon, vidéo protection, etc., sont autant de chantiers engagés pour 2019. Le chantier qui aura marqué ce début 
d’année est sans nul doute celui de l’entrée nord. Il est celui qui aura également suscité le plus d’engouement. Si les espaces 
verts sont encore à aménager, l’aménagement, de qualité, jouera pleinement son rôle : mise en sécurité des différents 
quartiers, réduction de la vitesse, mise en sécurité des piétons et vélos avec l’aménagement de voies douces jusqu’au 
centre-ville, etc. A cette réussite j’associe les services du département qui nous ont accompagnés tout au long de ce projet, 
l’entreprise, mais aussi les services de la Mairie qui ont tout mis en œuvre pour que les travaux suivent leur cours.  

Ces projets ont nécessité un effort financier conséquent pour la collectivité. Cependant, le choix affiché était de ne pas 
augmenter la fiscalité en 2017, 2018 et 2019. Cet effort a poussé la collectivité à trouver de nouvelles sources d’économies. 
Petit à petit, tous les contrats de la collectivité sont réétudiés et/ou mutualisés, les bâtiments équipés de thermostats, les 
compteurs différenciés afin d’affiner les consommations, etc. L’objectif, au-delà de l’aspect financier est de mieux gérer en 
tous points les dépenses de la collectivité.

Je vous souhaite avec l’équipe qui m’accompagne un bel été. Soyez prudent et profitez-en un maximum.

Thierry Avouac
Maire de Charmes-sur-Rhône

MOT DU MAIRE
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URBANISME

Jeudi 27 juin à 18h00 salle H. ROULLE, 
Monsieur CROUZET, du cabinet CROUZET 
Urbanisme est venu présenter en réunion 
publique le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable de la commune, 
en présence de Monsieur le Maire, de 
l’Adjoint à l’urbanisme, d’élus ainsi que de 
deux représentants du service urbanisme 
de la communauté des communes Rhône 
Crussol.

Le PADD définit les orientations 
générales d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et 

de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques. Il arrête les 
orientations générales concernant l’habitat, 
les transports et les déplacements, le 
développement des communications 
numériques, l’équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs. 
Et fixe des objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. 

Au regard de l’état initial de l’environnement 
et du diagnostic territorial (présenté en 
2016 en réunion publique), le PLU s’est 
attaché à définir un projet qui constituera 

le nouvel acte d’un développement 
local équilibré, entre les constructions 
nécessaires de logements, de soutien de 
l’activité économique, de développement 
des équipements publics et de protections, 
qu’il s’agisse de la structure des paysages, 
de l’organisation historique du territoire ou 
de ses composantes agricoles et naturelles.

Pour celles et ceux qui le souhaitent, un 
registre destiné à recueillir les observations 
de toute personne est à la disposition 
du public en mairie aux jours et heures 
d’ouverture habituels.

 CITÉ DES MÔMES

Le 07 mars 2019, le dossier de demande 
de permis de construire du groupe 
scolaire de la « Cité des Mômes » a 
été déposé en Mairie et est en cours 
d'instruction. Le projet, tel qu’il avait été 
présenté dans les précédents bulletins, 
reste inchangé dans son ensemble. 
Seul des ajustements techniques ont 
été effectués. Des changements qui, 
comme depuis le début du projet, ont 
été réalisés en concertation avec les 
différents utilisateurs très investis. 

A la rentrée du mois de septembre, 
en suivant le calendrier préétabli, 
le lancement de la consultation des 
entreprises devrait avoir lieu avec un 
démarrage des travaux au premier 
trimestre 2020.

 PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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FOCUS SUR L’ÉCO-PÂTURAGE

 CONSERVER LE MILIEU OUVERT

Au fil des saisons les quadrupèdes se nourrissent 
des différents végétaux disponibles, évitant ainsi 
que le milieu ne se referme. Car c’est bien là l’un 
des principaux objectifs : 

MAINTENIR UN ESPACE OUVERT ET GARDER  
LES PIERRES DU CHÂTEAU APPARENTES ET 

VISIBLES DEPUIS LE VILLAGE. 

Sur ce dernier point, il s’avère que les moutons 
d’Ouessant sont particulièrement efficaces, 
puisque friands du lierre qui colonise les 
murs d’enceinte, ils n’hésitent pas à jouer les 
équilibristes pour s’en repaître.

 �UNE PRATIQUE EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ

Evidemment, il ne faut pas s’attendre à ce que l’entretien soit similaire à celui d’un 
terrain de golf. Les moutons ne font pas le poids face à la puissance des engins 
motorisés capables d’éradiquer la moindre "mauvaise herbe" avec la plus grande 

efficacité. C’est en réalité là que réside tout l’intérêt de l’éco-pâturage : 

UNE GESTION DOUCE DES ESPACES VERTS ET DU MILIEU NATUREL QUI PERMET AU 
VIVANT DE S’ADAPTER EN TEMPS RÉEL.

Lorsqu’ils ne sont pas en surnombre, les moutons ne rasent pas toute la végétation 
d’un seul coup, laissant ainsi des zones de repli pour la faune qui occupe aussi l’espace.

Car au milieu des herbes hautes, c’est tout un cortège d’insectes, de reptiles et de petits 
mammifères qui profite des fleurs (pollen et nectar) des fruits (graines et céréales) et 
des tiges hautes (abris et perchoirs). 

N’oublions pas que ce sont ces mêmes insectes qui participent à la pollinisation des 
végétaux et qui servent de nourriture aux oiseaux.

C’est aux abords des vestiges du château de Charmes-Sur-Rhône que des moutons d’Ouessant, 
véritables petites tondeuses écologiques, ont été installés pour participer à l’entretien du site.

En bref, l’éco-pâturage permet d’agir concrètement pour le maintien de la 
biodiversité, et offre une alternative intéressante à la mécanisation et aux produits 
phytosanitaires. Les moutons sont des animaux curieux et il est toujours plaisant 
de les regarder évoluer sur leurs aires de pâturage.

QUI SOMMES-NOUS ?
Agri’parc est une entreprise de paysagisme écologique qui réalise des projets 
d’aménagement inspirés de la nature et guidés par les savoirs en agroécologie.

Création de jardin nourricier, éco-pâturage, installation de ruches, 
aménagement du paysage en faveur de la biodiversité, nous répondons aux 
besoins des entreprises, collectivités et particuliers qui souhaitent réintégrer 
le vivant dans leur quotidien. 

+ d’infos sur agriparc.fr

Une libellule (sympétrum à nervures 
rouges), attend sa proie postée sur 

une graminée à haute tige.

Un papillon demi-deuil, 
butine les fleurs laissées 
intactes par les moutons.

Crédits photos : P-N R/Agri’parc

Les moutons se délectent 
des feuilles de lierre qui 

poussent le long des murs 
du château.

Les pousses de ronces sont 
également contenues, leur 
appétit ne s’arrête pas à 
quelques épines.

Pierre-Nans Roux  –  Agri’parc
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 TRAVAUX RÉALISÉS / EN COURS 

ENTRÉE NORD 
• Les travaux de l’Entrée Nord ont démarré fin mars. Malgré quelques 
jours d’intempéries, le planning prévisionnel a été respecté. La mise en 
service de cette nouvelle infrastructure s'est faite début juillet.

• L’éclairage public sera installé au cours de l’été.

• Les travaux de plantations sont programmés pour le printemps 2020.

PLACE DE LORRAINE 
• Une partie du parking de la Mairie a été requalifiée. Ces travaux sont 
réalisés en lien avec la communauté de Commune Rhône Crussol. 

• En janvier, nous évoquions le démarrage d’études pour le 
réaménagement des parkings place de Lorraine et Pierre Bouchon ; ces 
études se sont poursuivies par une étude de stationnement réalisée 
par Valence Romans Déplacement. Cette étude a pour but d’aider la 
commune à dimensionner au mieux ces futures infrastructures.

LA FIBRE  
• Sur la place des Charmilles I à l’entrée, un local ADN va être construit 
pour permettre le déploiement de la fibre sur la commune.
Plus d’informations sur : http://www.ardechedromenumerique.fr

ESPACES VERTS / CHÂTEAU
• Après avoir été débroussaillé par les agents municipaux et afin de 
maintenir le site en état, la solution d’éco pâturage a été validée par 
les élus. 
Depuis avril, 4 moutons d’Ouessant ont été installés afin d’assurer un 
entretien durable et écologique des abords de ce monument historique.  
Vous pouvez aussi constater la présence d’un âne à proximité.
Originaire de l’île du même nom, cette race ancienne de mouton est 
d’une rusticité exceptionnelle ce qui la rend particulièrement adaptée 
à l’éco-pâturage. Avec une hauteur d’à peine 50 cm et un poids ne 
dépassant pas les 20 Kg, il est tout simplement le plus petit mouton 
du monde !

Quelques rappels des consignes à appliquer sur le site du château 

• �Ne pas rentrer dans l’enclos

• �Ne pas nourrir les animaux (et oui sinon ils ne feraient pas bien leur 
travail ! De plus pour leur santé, ils ne mangent que de l’herbe)

• �Tenir vos chiens en laisse et les tenir à distance des moutons

• �Interdiction de toucher les moutons

LES SERVICES TECHNIQUES
2E SEMESTRE 2018 

 ESPACES VERTS

Vendredi 07 juin 2019 la remise des prix du concours des maisons 
fleuries 2018 s'est tenu en Mairie. Les participants sont reçus un 
diplôme suivant le classement par catégorie ainsi que des bons d’achat 
gracieusement offerts par nos fournisseurs. 

LES LAURÉATS :

Catégorie Maison avec jardin visible depuis l’espace public : 

1er prix, M et Mme Serrurier, 

2ème prix, M et Mme Vitel, 

3ème prix, Mme Bertrand

Catégorie Balcon / Terrasse : 

1er prix, Mme Bernard

Catégorie jardin remarquable non visible depuis l’espace public : 

1er prix Mme Letumier

NOS PARTENAIRES : 

Les semailles (Charmes sur Rhône), Fleurs de Charme (Charmes sur 
Rhône), Etablissement Pabion (Soyons), Pépinières Jacquet (Saint 
Peray), Horticulteur Chazalet ( Valence), Etablissement Perret (Etoiles 
sur Rhône), Les serres du lac (Cornas).

 CADRE DE VIE 

Régulièrement, les agents des services techniques doivent intervenir 
sur les points de collectes d’ordures ménagères et tri sélectif afin 
d’enlever des détritus au sol et des encombrants.

LES DÉCHETS, C’EST AU BON ENDROIT AU BON MOMENT ! 

Des conteneurs identifiées par catégories (végétaux, plastique) 
sont mis à disposition, mais les consignes appliquées ne sont pas 
respectées.

Ce problème oblige les agents techniques à effectuer un nouveau tri, 
car le conteneur n’est pas accepté à la déchetterie en l’état. Cette 
opération prend beaucoup de temps et pourrait être évitée !

DÉPOSER SES DÉCHETS DANS UN CONTENEUR… 
C’EST BIEN.
LES METTRE DANS LE BON, C’EST MIEUX.
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 PLANTATION ÉCOLE

Mardi 9 avril et jeudi 11 avril, tous les élèves de l’école maternelle Luce 
Oberty ont jardiné en petits groupes avec Carole et Pascal, agents 
municipaux aux espaces verts de la commune. Les enfants ont appris à 
reconnaître les plants de légumes et les fleurs. 

Equipé d’un petit plantoir, chaque élève a planté une fleur ou un légume. 
Maintenant, les petits jardiniers en herbe vont devoir prendre soin de 
leur jardin, le voir grandir et fleurir avant de pouvoir apprécier leur 
récolte !

 INFO SNCF 

Les 2 passages à niveau (chemin des cerisiers et rue de la gare) seront

COMPLÈTEMENT FERMÉS À PARTIR  
DU 25 NOVEMBRE ET JUSQU’AU 20 DÉCEMBRE  

soit 4 semaines.

Les travaux se feront de jour sans nuisances particulières. 
Une déviation sera mise en place en direction de la RD 86.

 LUTTE CONTRE L’AMBROISIE 

ON RENOUVELLE LA LUTTE CONTRE CETTE PLANTE !

L’ambroisie entame sa croissance actuellement, avec le pollen le plus 
allergisant de France !

Et nous sommes à quelques jours du début de la pollinisation de 
l'ambroisie, prévue pour début août.

C'est donc maintenant qu'il faut agir pour éliminer l'ambroisie avant 
floraison.

QUE FAIRE ?
Sur ma propriété : JE L'ARRACHE !

Hors de ma propriété, sur un terrain public, s'il y a seulement quelques 
plants : JE L'ARRACHE !

Hors de ma propriété, s'il y a en a beaucoup : JE SIGNALE la zone 
infestée par un des moyens suivants :

 Onglet signalement du site :  
http://www.signalement-ambroisie.fr/

 Application mobile : 
Signalement Ambroisie

 Mail :  
contact@signalement-ambroisie.fr

 Téléphone :  
0 972 376 888

Votre signalement sera communiqué 
à la mairie qui engagera les actions 
nécessaires à l'élimination des plants.
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PAPIERS I CARTONS 

 �Magazines, revues, fyers, prospectus, 
journaux, annuaires, catalogues

 �Sacs kraft, enveloppe "sandwich"  

 �Boîtes, emballages  
(biscuits, yaourts, œufs, ...) 

 �Enveloppes, courriers 

 �Boîtes vides en carton  
(hamburger, wrap, frites) 

 �Livres, calepins, cahiers spirales 

 �Papiers, Impressions   

 �Paquets vides 
(Chewing-gum, cigarettes,...) 

 �Gobelets en carton, portes-gobelets 

 �Enveloppes, courriers 

 �Boîtes vides  
(Pizza, pâtsserie) 

 �Assiettes en carton  
(Sans restes alimentaires)  

VERRE 

 �Pots (Confiture, yaourt, …) 

 �Bouteilles en verre  
(Bière, vin, jus de fruit, alcool, …)   

 �Bocaux en verre (Mayo, pot bébé, …)  

 �Flacons en verre (After shave, parfum, …) 

PLASTIQUE I EMBALLAGE 

 �Bouteilles en plastique  
(Eau, Lait, sauce, huile, yaourt à boire, …) 

 �Flacons en plastique  
(Javel, produit vaisselle, lessive, …)   

 �Capsules, couvercles, opercules,  
bouchons en métal   

 �Emballages en métal  
(Cannette, conserve, sirop, boîte de thé, bidon, 
aérosol, ...) 

 �Barquettes en aluminium 

 �Feuilles en aluminium

 �Briques alimentaires  
(Soupe, crème, lait, ...) 

DECHETS
RAPPEL DE BONNE GESTION

Terre cuite, Pyrex, verre à pied, 
porcelaine, céramique, miroir, 
ampoule à filament et morceau 
de vitre
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SAC POUBELLE 

 �Couche culotte 

 �Serviette en papier    

 �Pot en plastique 
(Crème, yaourt, ...) 

 �Blister, emballage-coque 

 �Barquette en polystyrène  

 �Film souple en plastique 
(Journaux, pack de boissons, ...) 

 �Gobelet, assiette et couvert en plastique

 � Bouchons de vin 
(Liège ou plastique) 

 �Emballage de médicaments vide  

 �Barquette en plastique 
(Frites, légumes, lardons, jambon, œufs, …)  

 �Petit objet et emballage en plastique 
(Tube de dentifrice, brosse à dents, papier de 
bonbon, filet, recharge de lessive, …) 

 �Emballage en plastique/métal   
(Gourde de compote, sachet de croquettes, 
paquet de chips, …)  

DECHETERIE

 �Meubles  
(Tables en plastique, matelas, étagères, 
canapé,sommier, chaises, …) 

 �Produits dangeureux 
(Peintures, vernis, colles, piles, solvants, 
acides, produits phytosanitaires, …)   

 �Bois brut (Palettes, planches, cagettes, …)  

 �Déchets électriques DEEE (Petits et gros 
élctroménager, téléphones, PC, jouets 
électriques, …) 

 �Déchets verts  
(Branches, troncs et tontes, …) 

 �Huiles 
(Huiles alimentaire, huiles moteur, …)   

 �Polystyrène propre (Blocs enveloppant 
meubles ou électromenager)  

 �Piles 

 �Ampoules 

 �Radiographie médicale

 �Cartouches d'encre 

 �Capsules Nespresso

 �Gros cartons 

 �Gravats 
(Terres, graviers, pierres, tuiles, parpaings, 
blocs de béton, carrelages, grès, faïences, …)   

 �Encombrant (Objects en plastique non 
recyclable, bâches plastique, tapis, tuyaux, 
lino, isolants placo, vitre, verre cassé, VHS, 
CD, …)  

 �Ferraille (Grillage piquet en fer, bidon, 
casserole, tôle, …) 

PENSER À COMPOSTER

 �Pelures de fruits et de légumes 

 �Restes d’assiette 

 �Coquilles d’œuf  

 �Coques   

 �Sachets de thé, filtres à café  

 �Petits cartons non traités  

 �Mouchoirs  

 �Sciures  

 �Cendres  

 �Fruits gâtés   

 �Fleurs    

 �Feuilles   

 �Petits branchages  

 �Tontes de pelouse  

PRIX DE VENTE  
30€

Contact :  
Services Techniques

04 75 60 88 60

Déchèterie
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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
est responsable de l’aide sociale extra légale ou 
facultative au niveau local.
Les permanences du samedi matin autour de l'emploi, 
instaurées pour la première fois en 2019, ont permis l'accueil 
d'une quinzaine de personnes.

Les principales demandes portaient sur de l'aide à l'élaboration 
d'un CV, d'une lettre de motivation ainsi que sur les diverses 
démarches à effectuer.

Les personnes accueillies étaient soit en recherche d'emploi, 
soit en reconversion professionnelle.

Ces moments d'accueil nous ont permis de constater qu'il 
y avait un véritable besoin autour de la problématique de 
l'emploi.

Didier Souilhol, Adjoint aux affaires sociales.

C'EST POURQUOI  
NOUS PROPOSONS  

DE NOUVELLES DATES  
SUR LE DERNIER  
TRIMESTRE 2019

Cette année encore l'Adjointe aux affaires scolaires Maryline Espinosa accompagnée d'Amandine Hilaire et de Cathy Vives (élues) se sont rendues aux écoles 
St. Colombe le 20 juin et à l’école Paul Paya le 24 juin, afin d'offrir aux élèves de CM2 une calculatrice scientifique gravée à leur nom pour leur passage en 6ème.

C'est en tout 48 calculatrices qui ont été offertes par la municipalité.

Nous souhaitons à nos futurs 6ème une belle réussite pour le reste de leur scolarité au collège.

A la rentrée de septembre, les familles ayant leurs enfants mangeant à la cantine 
scolaire, pourront constater quelques changements. 

La collectivité, soucieuse de faciliter le traitement de la facturation cantine, a 
opter pour la mise en place d’eTicket. 
Un logiciel de restauration scolaire qui fait le lien entre tous les acteurs pour une 
gestion simplifiée au maximum.

Chaque famille pourra désormais gérer son emploi du temps directement sur leur 
portail web. Toutes les inscriptions seront centralisées et prises en compte jusqu’à 
la facturation. 
Accessible avec une connexion sécurisée depuis un simple navigateur web, 
le planning des inscriptions sera partagé et accessible à toutes les personnes 
impliquées dans la gestion de la cantine. 

LES AVANTAGES 
❱ Processus de saisie des inscriptions et des réservations en ligne ;

❱ Paiement sécurisé en ligne ;

❱ Pointage des présences par périphériques de pointage ;

❱ Facturation automatisée et simplifiée ;

Les données familles, remplies lors de la précédente inscription scolaire sur 
formulaire papier, ont été saisies informatiquement par les agents de la collectivité 
afin de faciliter la mise en service du logiciel en septembre. 

Pour vous accompagner dans cette démarche, un dépliant vous sera transmis à la 
rentrée des classes vous indiquant les démarches à suivre.

CALCULATRICE

CCAS LOGOCIEL CANTINE
ETICKET  
LE LOGICIEL DE RESTAURATION SCOLAIRE

Les rencontres se feront sur rendez-vous  
auprès de l’accueil de la mairie au 04 75 60 80 17.

Les samedis matin  
de 9h00 à 12h00 :

➜ 14 septembre 2019

➜ 12 octobre 2019

➜ 9 novembre 2019

➜ 14 décembre 2019

10



TOUT AU LONG DE L’ANNÉE, LA BIBLIOTHÈQUE ACCUEILLE LE PUBLIC, LES SCOLAIRES ET LA CRÈCHE.

BIBLIOTHÈQUE, LE TEMPS DES LIVRES.

Durant l’année scolaire 2018/2019, bibliothécaires et bénévoles ont raconté des histoires aux 17 classes 
des écoles, soit 416 élèves qui ont choisi un livre à emporter pour 15 jours. Une fois par mois les enfants 
de la crèche viennent écouter des histoires et empruntent des livres.

Dans le cadre du dispositif "les bébés aiment les livres" un coin est spécialement adapté aux tout-petits 
et à leurs accompagnants : tapis, coussins, fauteuils, livres cartonnés faciles à manipuler. 

La bibliothèque étant "relais bébés lecteurs", les bibliothécaires proposent tous les derniers mercredis 
du mois de 10h00 à 10h30 "les racontines" (lectures, comptines, chansons, jeux de doigts, découverte 
des livres). 
Prochaines dates : les mercredis 25 septembre, 30 octobre, 27 novembre et 18 décembre 2019.

Le bibliobus et le musibus de la Bibliothèque Départementale de Prêt de l’Ardèche viennent deux fois 
par an dans la commune et permettent de renouveler environ 650 livres et 700 documents sonores. 
Un passage de navette apporte toutes les 6 semaines les réservations faites par les lecteurs ou les 
bibliothécaires.

L’inscription annuelle (de date 
à date) permet d’emprunter 4 
livres et 3 CD pour 3 semaines 
dans toutes les médiathèques de 
"Rhône Crussol" et d’avoir accès à 
divers services gratuits de la BD 
de L’Ardèche.

La Bibliothèque départementale 
de Prêt de l’Ardèche vous propose 
sur inscription à la bibliothèque :

 Un service de presse en ligne, 
vous donnant accès à plus de 800  
magazines de presse adultes 
enfants depuis chez vous.

 Un service de livres 
numériques, avec déjà plus de 
1000 titres récents de fiction.

 Une offre musicale "MusicMe" 
est également proposée, il s'agit 
donc d'une écoute illimitée à la 
demande, disponible sur PC/
Mac, tablettes et smartphones 
qui regroupe les trois majors de 
l'industrie (Universal, Warner, 
Sony) ainsi que plusieurs milliers 
de labels indépendants  : plus de 
10,5 millions de titres et 200.000 
artistes. Et grâce à l'application 
mobile et tablette, vous pouvez 
emmener votre musique partout. 
Toutes les nouveautés sont 
disponibles dès leur sortie en 
magasin en moyenne 3000 albums 
mis en ligne chaque semaine.

 La nouvelle offre numérique de 
la Bibliothèque Départementale de  
l'Ardèche vous permet de visionner 
le meilleur du documentaire 
d'auteur via la plateforme Tënk.

Pour ces services, se renseigner 
auprès des bibliothécaires.

PERMANENCES ÉTÉ 
du 8 juillet au 31 août 2019

Lundi Fermée 15h30 > 17h30

Mardi Fermée 15h30 > 19h00

Mercredi 9h30 > 11h30 15h30 > 17h30

Jeudi 9h30 > 11h30 16h00 > 18h00

Vendredi Fermée Fermée

Samedi 9h30 > 12h00 Fermée

Lundi Fermée 16h30 > 17h30

Mardi Fermée 15h30 > 19h00

Mercredi 9h30 > 11h30 15h30 > 17h00

Jeudi Fermée 16h30 > 18h00

Vendredi Fermée Fermée

Samedi 9h30 > 12h00 Fermée

PERMANENCES RENTRÉE 
à compter du 2 septembre 2019

renseignements :   bibliotheque@charmessurrhone.fr  I  & 04 75 60 91 47  

L’inscription est de 10 € pour les adultes, gratuite pour les enfants jusqu’à 18 ans.

La consultation sur place est libre et gratuite aux heures de permanence.

Les racontines Les nouveauté de juin
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LA CRÈCHE LA MAISON DES CASTORS
FÊTE DE LA MUSIQUE À LA MAISON DES CASTORS

Les professionnelles de la crèche associative la maison des castors se sont mobilisées pour offrir aux enfants 
une semaine dédiée à la fête de la musique.

Ainsi, du 17 au 21 juin plusieurs musiciens sont venus partager des temps de musique avec les enfants de 
la crèche : Mme Sylvie Dupont et sa harpe, Mme Emmanuelle Lachal de l’école de musique de Charmes sur 
Rhône, le conservatoire de La Voulte-sur-Rhône accompagné de ces jeunes musiciens, Mme Martine Grangette 
accordéoniste et M. Jean Louis Charras accordeur de piano.

UNE SEMAINE RICHE EN ÉMOTIONS ET EN DÉCOUVERTE QUI A RÉGALÉ PETITS COMME GRANDS !

Pour tous renseignements 
complémentaires ou 

demandes d’inscriptions, 
merci de joindre  

Mme Dupont Pascale au 
04 75 55 11 67 

ou de nous écrire à  
maison.castors@gmail.com.

LA MAISON DES CASTORS

2 chemin de Clairfond  I  07800 Charmes sur Rhône  I    maison.castors@gmail.com  I  & 04 75 55 11 67  

LA MAISON DES CASTORS  
est un multi-accueil 
associatif à gestion 

parentale. 

L’équipe pluridisciplinaire 
accueille 20 enfants  

tous les jours  
de 7h30 à 18h30.

Les accueils peuvent être 
réguliers et contractualisés 

ou occasionnels,  
c'est à dire en fonction  
des places disponibles,  

pour répondre aux besoins 
variés des familles.

L'accueil n'est soumis à 
aucune condition  
de ressource ou  

d'activité professionnelle.

INFORMATIONS 
SUPPLÉMENTAIRES 
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L’association des parents d’élèves des écoles publiques Paul Paya et 
Luce Oberty est une association à but non lucratif constituée de parents 
bénévoles.  

Notre principal but : la réussite et le bien-être des enfants à l’école ! 

Tout au long de l’année scolaire nous organisons des actions et des ventes 
dont les bénéfices sont entièrement reversés aux écoles pour financer 
certains projets des enseignants, le goûter de noël, les spectacles et les 
sorties scolaires entre autres…  

Loto, vente d’agrumes, vente de produits régionaux de Savoie, vente de 
Pizza, marché aux fleurs, fête de l’école : tout a eu un grand succès au 

cours de l'année scolaire écoulée… Et nous comptons bien renouveler 
l’expérience dans les mois à venir avec probablement quelques 
nouveautés…  

Nous vous retrouvons en septembre pour continuer de faire vivre cette 
association qui met des étoiles dans les yeux de nos enfants.  

L’équipe de l’APE souhaite un bon été à tous les Charmésiens  
et de bonnes vacances à tous les enfants… 

Nous sommes l’APE du conservatoire Ardèche Musique et Danse de 
l’antenne de La Voulte sur Rhône, notre rôle est d’être présent sur des 
manifestations afin de récolter de l’argent pour les divers projets du 
Conservatoire, mais également de permettre une dynamique et des 
rencontres entre les élèves musiciens et danseurs du Conservatoire.

Lors du Gala de Danse, du 18 juin, nous étions présents avec le stand 
buvette/casse-croute afin d’accompagner nos danseuses et danseurs.

A Charmes sur Rhône, cette année, nous avons eu le plaisir de participer 
à la tenue de la buvette et du snack lors de la journée de la fête de l’été  
du 22 juin 2019 avec deux autres associations.

Nous espérons vous rencontrer au cours de ces prochaines dates, 
n’hésitez pas à revenir vers nous pour de plus amples renseignements.
Le bureau de l’APE : Khamprasong Pourtier, Présidente. 
Marie-Gabrielle Lafosse, Trésorière - Marion Lebrat, Secrétaire.

  ape.charmes@gmail.com  I  & 06 16 22 53 71 / 06 38 16 55 77  

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
L’APE DES ÉCOLES PUBLIQUES : UNE ASSOCIATION DYNAMIQUE ! 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
ECOLE DE MUSIQUE & DANSE I ANTENNE DE LA VOULTE-SUR-RHÔNE

Association des Parents d’Elèves et Amis d’Ardèche Musique et Danse I Antenne de La Voulte sur Rhône
10 rue des Ecoles – 07800 La Voulte Sur Rhône  I   apemusiquedanselavoulte@gmail.com I & 06 32 99 06 33

LES DATES IMPORTANTES POUR L’ANNÉE 2019/2020  

 Lundi 26 août 	� Reprise des inscriptions auprès 
de Christine CHARRAS-LAUZEL, 
responsable de l’Antenne de La Voulte, 
sur RDV seulement au 06 45 62 09 85.

 Jeudi 12 septembre I 18h 	� Réunion de rentrée.

 Lundi 16 septembre 	 �Reprise des cours .

 Vendredi 13 décembre	� Concert de Noël.

D’autres manifestations auront lieu en 2020, nous vous tiendrons informés !
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LE COMITÉ DES FÊTES

Et oui, des vacances bien méritées pour les membres du Comité des Fêtes de Charmes, qui 
après l'organisation des manifestations du premier semestre 2019 (fête ancestrale de "La 
Surle", Vide-Grenier, deuxième édition de la Randonnée Pédestre "La Charmésienne") vous 
donnent rendez-vous pour la deuxième partie de l'année. 

Au chapitre des projets pour le second semestre, le Comité des Fêtes reconduira ses 
animations phares.

Dimanche 08 septembre 2019, nous nous retrouverons dans les rues et places de notre 
village, pour notre deuxième Vide-Grenier de l'année (emplacement avec ou sans voiture, à 
réserver obligatoirement). 

Vendredi 04 octobre à partir de 19 heures 30, venez vous inscrire pour participer à notre 
soirée Concours de Belote, organisée à la salle des fêtes de "L'Oustaou", où toutes les 
équipes seront primées.

Vendredi 22 novembre la traditionnelle soirée "Châtaignes et Beaujolais" se déroulera Allée 
des Acacias, à partir de 19 heures.

Dimanche 8 décembre pas de répit pour les bénévoles du Comité, qui enchaîneront avec 
le Marché de Noël, en co-organisation avec la Direction et le service animation de l'EHPAD 
"les Mimosas". 

Un moment convivial à venir partager sur l'esplanade de la maison de retraite, afin de 
déguster du vin chaud, les saucisses "Diot" et flâner au milieu des nombreux stands 
proposés.

Gardons ces moments festifs pour favoriser le lien social.

Les Co-Présidents et l'équipe du Comité des Fêtes de Charmes sur Rhône.

Soirée Châtaignes et Beaujolais

Vide grenier
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LES COMPAGNONS DE CHARMES
Le 13 mai 2019, Les Compagnons de Charmes, 
association de sauvegarde du patrimoine, a organisé 
une visite guidée, costumée et théâtralisée pour 
quatre classes de l’école Paul Paya réparties en deux 
groupes. Accompagnés de leurs maîtresses, les 
enfants, très attentifs tout au long de la visite, ont posé 

des questions judicieuses et ont souhaité faire faire la visite à leurs parents 
un jour prochain ! De retour à l’école, les maîtresses ont enchaîné un travail 
pour approfondir les découvertes faites par les enfants au cours de cette 
visite.

Pour le volet recherche de l’association, un groupe travaille toujours 
assidûment sur les écoles. Ce travail demande beaucoup d’attention car 
depuis le 19ème siècle de nombreux lieux ont accueilli des écoles et les  
archives ne sont pas toujours très précises. Si certains d’entre vous ont 
des archives ou des photos des anciennes écoles, pourriez-vous nous les 
faire parvenir. L'Association fera des copies de ces documents et rendra 
les originaux. Le cahier retraçant ces recherches pourrait sortir en 2020. 

L’année 2019 verra le 80ème anniversaire de la déclaration de la guerre de 
39/45. Un travail a été amorcé par plusieurs personnes intéressées par les 
années 1919 – 1939 : comment, dans ces années d’après-guerre, se déroulait 
la vie dans notre village? Comment s’est-il développé? Comment a-t-il vécu 
les différents évènements qui ont abouti à la déclaration d’une nouvelle 
guerre?

L’association a participé à la fête de l’été du village, le 22 juin dernier, 
avec l’organisation d’une visite guidée théâtralisée et d’un jeu de piste en 
direction des plus jeunes (voir le compte rendu de cette journée dans les 
pages municipales).

De plus, une réflexion est actuellement en cours entre les Compagnons et 
Jean-Louis Charras, Adjoint à la culture, pour voir dans quelles conditions 
les visites guidées pourraient, dans un avenir plus ou moins proche, 
rejoindre le château.

Si vous voulez être au courant des actions de l’association, vous pouvez 
consulter le site internet http://lescompagnonsdecharmes.jimdo.com/ ou 
aller sur la chaine Youtube. Y sont regroupées toutes les vidéos réalisées 
pour les visites guidées théâtralisées passées. Mais aussi l’historique de la 
Surle et l’historique de l’hôtel de ville et son inauguration. A l'occasion de 
la fête de l'été, organisée par la Mairie, les Compagnons ont proposé deux 
rendez-vous qui ont remporté un vif succès! 

Tout d'abord la visite guidée du village historique de Charmes : Monseigneur 
le Duc de Crussol d'Uzès a accueilli le public venu nombreux, (100 personnes). 
Le Duc a confié l'accompagnement de cette déambulation à son fidèle 
troubadour Yrbaf qui pour l'occasion était accompagné de 4 musiciens de 
talent du groupe "Perpetuo mobile". Une occasion de découvrir des anciens 
instruments de musique tout en parcourant le village. De nombreuses 
saynètes se sont succédées. Le bailli nous a expliqué les taxes, le meunier 
la vie de son moulin, etc...

Puis il s'en suivit une chasse au trésor géante où plus de 130 personnes sont 
parties dans le village jouer l'histoire de la cité médiévale. 37 équipes ont 
pu découvrir les réponses auprès de la quinzaine de Compagnons répartis 
dans le village et sur les plaques de valorisation du sentier du troubadour 
(un parcours à faire toute l'année).

La fête de l'été 2019, aura été un grand millésime. Le village a repris vie avec 
en conclusion un spectacle pyrotechnique rappelant celui de l'inauguration 
de l'Hôtel de ville en 2000. 

Les Compagnons sont fiers d'avoir fait parti de cette belle édition et tiennent 
à féliciter cette belle initiative portée par Jean-Louis Charras, Adjoint au 
Maire en charge de la culture.

Si vous êtes intéressés par l’histoire du village venez rejoindre l’association, 
les Compagnons de Charmes vous accueilleront avec plaisir.
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 La batucada "Babagança" qui a ouvert la fête à 14 h sous un soleil chaud, 
en déambulant dans les rues et ruelles de la cité médiévale.

 L’association des Compagnons de Charmes qui a guidé plus de 250 
personnes à travers le temps et qui perpétue la connaissance de l’histoire 
de notre commune, grâce à une visite commentée et une chasse au trésor 
éducative pour les plus jeunes. L’ensemble "Perpetuum Mobile" qui a 
accompagné cette visite, avec des airs de musique médiévale

 Le groupe de Gospel de la MJC 3 rivières qui s’est produit dans l’église 
de Charmes.

 Les élèves de l’antenne de La Voulte et au Big band Markattak du 
Conservatoire Ardèche Musique et Danse, service public auquel la 
commune de Charmes vient d’adhérer.

 Le Groupe Prélud Music qui anima la soirée jusque tard dans la nuit 
devant un public présent.

 Les artificiers de la compagnie Emile Secousse qui nous ont éblouis 
par leur spectacle "Sons et lumières" avec feu d’artifice tiré de la Cité 
médiévale et les ruines du château.

 La MJC trois rivières qui nous a régalés avec son stand "barbapapa"

 L’association des parents d’élèves de l’école publique, l’association des 
castors de la crèche, et l’association des parents d’élèves de l’antenne 
de La Voulte du Conservatoire qui suit toutes les manifestations "hors les 
murs" des élèves et donc des élèves charmésiens, pour leurs stands de 
buvette et restauration.

 Tous les bénévoles qui ont rendu cette manifestation possible !

FÊTE DE L’ETE 

A L’OCCASION DE LA FÊTE DE L’ÉTÉ,  
LA MUNICIPALITÉ TIENT À REMERCIER :

Et enfin, merci à vous, toutes et 
tous, d’être venus si nombreux à 
cette fête inédite qui fut un franc 
succès pour les organisateurs.
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LES AMIS DES ORGUES DE ST PIERRE 

CLUB MOTONAUTIQUE

De nombreuses activités sont proposées aux sociétaires (sorties nautiques, repas 
et autres festivités) très souvent en association avec les club de plaisance de Cruas 
(ANCRE) et de Valence (YMCR). Il est également engagé dans la formation des jeunes 
suivant la préparation militaire marine au Centre de Valence.

Avec l'engouement de la Viarhona, le développement des modes de déplacement 
doux et l'attrait croissant du tourisme fluvial nous aspirons à développer le club avec 
tous les partenaires intéressés (associations et collectivités locales) et à l'animer le 
plus largement possible pour valoriser ce magnifique site pour les associations et les 
habitants des territoires.

Merci à la CCRC et à nos communes pour leur soutien au projet de rénovation de la base 
nautique.

Le Président Jacques SUSCILLON

Le Club Motonautique de Charmes / St Georges les Bains, installé depuis plus de 50 ans sur les berges de l'Embroye, forme avec ses 
bénévoles aux permis plaisance "Eaux intérieures", "Côtier" et extension "hauturière".

L'association "Les Amis des Orgues de St Pierre à Charmes" fait désormais partie du paysage musical et culturel 
de notre village, et semble-t-il au delà !

PROCHAINES MANIFESTATIONS : 

SEPTEMBRE Forum des associations, journée travaux

NOVEMBRE visite d'un aménagement CNR

DÉCEMBRE soirée musicale moules frites.

Nos projets pour l'avenir sont nombreux et réalistes ! 
Votre soutien est essentiel. 

Soyez donc nombreux à venir aux concerts,  
adhérez à l'Association AOSPC,  

pour quelques euros! (5 €).

contact : & 06 24 57 74 13

Nous avons à cœur, en fonction de nos moyens, de présenter concerts et spectacles à un 
public que nous souhaitons le plus éclectique possible. 

S'EST DÉROULÉ :

➜ �Le 24 mai, dans le cadre de la quinzaine des orgues en France ; SCHERZO et 
CLASSICOR.

➜ �Le 28 juin "la nuit des églises" orgue et voix, ouvert à tout public, avec notre soutien 
logistique, il va sans dire !!

A VENIR :

➜ �Le 12 octobre, chants corses par "lI'TERRANU " (voix et orgue).

➜ �Pour novembre et décembre nous souhaitons vous proposer d’autres nouveautés qui 
pour l'instant restent à finaliser.

UN GRAND MERCI pour leur soutien à la Mairie, la Paroisse,  
l'Association "Comité des Orgues / Scherzo" sans lesquelles rien n’aurait été possible !

Le Président, Ch.Nadé
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AAPPMA
LA TRUITE DE L’EMBROYE ET DU TURZON

L’AAPPMA remercie tous les bénévoles qui nous ont aidés pour les déversements de truites FARIO (160Kg dans la rivière Embroye 
et 180Kg dans la rivière Turzon) en janvier et février.

L’AAPPMA "La truite de l’Embroye et du Turzon",  
avec tous ses bénévoles,  

vous attendent lors de ses nombreuses manifestations  
pour découvrir le monde de la pêche  

mais aussi la faune et la flore de nos rivières.

ACTIVITÉS PROGRAMMÉES POUR LE DEUXIÈME  
SEMESTRE DE 2019 	

Samedi 7 septembre  
 Participation à la Kermesse du sport à Saint Georges les Bains. 

Samedi 21 septembre et samedi 5 octobre  
 Travaux de nettoyage de la rivière Embroye et du Turzon.

En octobre  
 �Rôtie de châtaignes pour les bénévoles au local de pêche place de 
la gare à Charmes-sur-Rhône

En novembre  
 �Alevinage de truitelles 6/9cm dans le bas de l’Embroye et du Turzon

Fin février nous avons déversé : 
40Kg de brochets et Black Bass dans le contre canal du Rhône, 
80Kg de truites dans la rivière Mialan avant l’ouverture de la truite.

Le samedi 2 mars nous avons organisé un safari pêche à la truite dans les 
lônes de Soyons. 50 pêcheurs avaient répondu présent.

En mai, nous avons participé le dimanche 12 à la manifestation de la Voie 
Bleue avec la CCRC. Nous avons présenté 3 aquariums avec des poissons 
de nos rivières (Ablettes, Gardons, Perches, Truites, Chevennes et bien 
d’autres). 40 jeunes pêcheurs sont venus s’initier à la pêche au coup.

Le samedi 25 mai, nous avons nettoyé le bord du lac du Turzon et créé des 
emplacements de pêche sur la rive nord. 
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LE CLUB DES SANS SOUCI

2019 a vu le changement du conseil d’administration du club des 
séniors "Les Sans Souci". Notre objectif est de faire aussi bien que nos 
prédécesseurs qui ont su animer avec engagement cette association. 
Nous mettons en place des partenariats avec les entreprises locales 
afin d’apporter plus d’avantages à nos adhérents ainsi que pour les 
participants aux concours de belote.

Notre motivation se trouve dans les sourires de satisfaction des gagnants 
du concours de belote réalisé en partenariat avec "Les Fermiers de 
l’Ardèche". 

Notre démarche de partenariat va dans le sens de la mise en valeur des 
producteurs locaux.

Outre les concours de belote, nous avons en projet de former nos 
adhérents à l’utilisation des bases de l’informatique.

POURQUOI ?

Tout simplement pour pouvoir faire ses déclarations de ressources 
auprès des services des impôts car cette démarche va devenir obligatoire 
en ligne. Mais nous allons aller plus loin dans la démarche, cette formation 
ne se fera pas de manière scolaire, car pour des adultes cette méthode 
est particulièrement ennuyeuse et inadaptée. L'approche se verra ludique 
utilisant des méthodes andragogiques, particulièrement faites pour les 
adultes, développées au Canada qui sont à la pointe de la formation.

Actuellement, nous vous rappelons que le club "Les Sans Souci" est ouvert 
tous les mardis après-midi. 

Concernant la formation informatique, celle-ci se déroulera tous les 
vendredis après-midi, reprenant de fait les mêmes horaires qu’en 2018.

La Présidente, Louisette Vitel

ASSOCIATION KIFÉKOI  

Plusieurs ateliers sont actuellement en cours, 
peinture acrylique et aquarelle, encadrement, 
couture et textile décoration, et nous sommes 
ouverts à toute autre proposition. Nous pouvons 
débuter d'autres activités si plusieurs personnes 
sont intéressées (pâte fimo, cartonnage, et 
autres suggestions...etc).

Une exposition de tableaux et encadrements est 
visible à la bibliothèque tout l'été. Dans l'année 

d'autres expositions auront lieux dont les dates 
restent à définir. Pour l'atelier couture, un projet 
en commun de création de "tapis conte" va 
démarrer en partenariat avec les bibliothécaires, 
un conte sera choisi et retranscrit sous forme 
de 'tapis Patchwork' que les bibliothécaires 
pourront utiliser auprès des tout petits.

Si vous êtes intéressé(e) n'hésitez pas à nous 
contacter.

L’association Kifékoi est une association de partage de savoir dans le domaine des loisirs d’art et d’activités 
manuelles. Elle dispose d'un local mis à disposition par la mairie.

Vous avez envie d'apprendre, vous avez envie de partager, rejoignez-nous.

CONTACTS : Bernadette & 06 95 78 22 80  I  Gérard & 06 03 48 35 81  I   assos.kifekoi07@laposte.net

Les gagnants du concoourd de belote
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HANDBALL 
OBJECTIFS ATTEINTS ! PÉRENNISER ET DÉVELOPPER SONT LES PRIORITÉS DE L’ASCSG HANDBALL.

Le Vendredi 7 Juin, l’ASCSG a tenu son assemblée générale, devant un auditoire 
de parents, bénévoles, coaches et licenciés. M. Henri ROULLE, fondateur de 
l’un des plus anciens clubs de Drôme Ardèche était également présent. Les 
membres du bureau du Club ont souhaité rappeler le contexte particulier de 
cette saison, qui a marqué un tournant dans son développement. Le virage 
voulu et assumé par son Président, Olivier SERRE, de positionner l’ASCSG 
comme un club familial, formateur et ouvert à tous s'est révélé être réussi. 

Les bilans sportif, financier et moral de cette fin de saison donnent raison à 
tous ceux qui ont cru dans le projet. Le Club a ainsi enregistré cette saison 
une forte croissance des effectifs, particulièrement dans les catégories les 
plus jeunes, qui ont vu l’émergence d’une nouvelle génération de jeunes filles 
motivées et dynamiques. La part plus importante des féminines et des plus 
jeunes est un signe évident de vitalité. Et c’est devant le Président du Comité 
Départemental, Monsieur Jean Louis PERCHET, que les dirigeants s’en sont 
félicités.

Les succès sportifs se sont construits au fil de la saison, sous l’impulsion 
d’un socle de joueurs fidèles et de coaches dévoués. Attirées par 
l’ambiance conviviale, autant que par le challenge sportif, de nouvelles 
recrues sont venues grossir les rangs des équipes et ainsi permettre  
le développement du Club.

Les objectifs de la saison prochaine viseront à pérenniser ce qui a été bâti, 
à le fortifier. Le renforcement de son pôle jeune reste la priorité de l’ASCSG, 
dont les dirigeants souhaitent pouvoir ouvrir toutes les catégories, et attirer 
encore davantage de joueuses, poursuivant ainsi la féminisation entamée 
cette année. De plus, la Fédération, la Région et la CAF incitent fortement 
les clubs à créer une section baby hand. L’ASCSG, qui dispose des moyens 
et de la volonté de mettre en œuvre cette activité ludique pour les 3 / 5 ans, 
souhaite offrir la possibilité aux plus jeunes de la commune et à leurs parents 
un moment de partage et, à termes, susciter des vocations à rejoindre le 
club. Si la formation de l’encadrement et la mise à disposition du matériel 
adapté sont déjà prévus, seul le créneau horaire pose encore problème pour 
concrétiser ce beau projet allant dans le sens de la politique communale et 
de l’intégration des nouvelles familles. Nul doute qu’une solution pourra être 
trouvée dans l’intérêt de tous.

A l’issue de l’assemblée générale, et après un mot d’encouragement et 
d’appel aux dons de notre doyen en faveur de son club de cœur, les dirigeants 
ont réuni l’ensemble des personnes présentes autour d’un buffet où la bonne 
humeur s’est emparée de tous. 

Arnaud DELATOUR , secrétaire général de l’ASCSG Handball 

DATE À RETENIR :  
Journée portes ouvertes SEPTEMBRE 2019

CONTACTS :  
Olivier SERRE, Président & 06 07 14 82 48 

Arnaud DELATOUR, Secrétaire général & 06 15 90 65 28
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TENNIS CLUB SAINT GEORGES – CHARMES  
Le Tennis Club Saint Georges Les Bains – Charmes met à votre disposition ses infrastructures si vous souhaitez 
vous adonner à la pratique du tennis dans un club familial : l’alliage parfait entre convivialité, loisir et compétition !

Pour tout renseignement sur le club  
vous pouvez contacter :
Stéphane DESCOTES (Président) :  
& 06 16 93 52 53  I   steph.descotes@free.fr

Pour les activités et entraînements,  
contactez notre moniteur BE : 
Julien STEINMANN : & 06 61 89 95 69

N’hésitez pas à nous suivre  
sur notre page Facebook  
et notre site :  
http://tcstgeorgescharmes.clubeo.com

Notre Club dispose d’installations sur les 2 communes : 

• 2 terrains, un chalet au cœur de village de St Georges 

• �2 terrains fraîchement repeints ainsi que son club-house sur la commune de Charmes

Ajoutez à cela que plusieurs créneaux sont mis à disposition des adhérents en cas de 
pluie pour continuer à s’entraîner dans le gymnase de Charmes.

L’école de tennis fonctionne à plein régime les soirs et fins d’après-midi du lundi au 
vendredi (hors mercredi) offrant à ses adhérents des séances pour tous les âges et 
niveaux. Notre Moniteur Julien STEINMANN, diplômé d’un Brevet d’Etat, est en charge 
d’animer l’école de tennis et encadre également tout au long de l’année au gré des 
vacances scolaires des stages  multisports. 

Nous avons aussi la chance de pouvoir bénéficier d'un terrain de beach tennis qui nous 
permet de diversifier la pratique de nos adhérents.

Club très dynamique, ses couleurs sont fièrement représentées, tout au long de l'année, 
sur les courts Drôme-Ardéchois par un grand nombre de ses adhérents lors de tournois 
individuels ou en matchs par équipe. Nos équipes fanions masculines et féminines sont 
pour leur part engagées en Ligue niveau régional et leurs résultats très encourageants 
auront tenu en haleine durant tout le mois de mai les fans sur les réseaux sociaux du club 
(Facebook, WhatsApp et site Internet). 

En complément des matchs par équipe, le club organise chaque saison, fin juin début 
juillet un tournoi Open ouvert à tous les joueurs licenciés de la région : la 7ème édition du 
14 juin au 07 juillet a été l’occasion d’assister à de belles rencontres et de participer à des 
soirées où les habitants ont été les bienvenus (buvette et restauration sur place).

Pour finir, le club reste acteur sur plusieurs événements tout au long de l’année comme 
la fête du tennis où nos équipes de bénévoles se feront un plaisir de vous accueillir et de 
vous faire partager leur passion de la balle jaune !
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XV DE CŒUR 
7ÈME TRAIL DES GAULOIS LE 20 OCTOBRE 2019

Après une édition 2018 record (842 coureurs !), nous comptons bien poursuivre sur notre lancée pour 
cette 7ème édition du TRAIL DES GAULOIS qui aura lieu le 20 octobre prochain.

Comme pour les précédentes éditions, le départ et l'arrivée sont fixés à la Ferme Mounier (Quartier 
Sarzier à Charmes).

4 courses pour les grands et les petits :

- 2 parcours de 10 et 17 km pour les plus de 16 ans

- 1 course de 1 km pour les 8-11 ans.

- 1 course de 2 km pour les 12-15 ans 

Cette année encore nos parcours seront renouvelés pour permettre à chaque coureur de découvrir de 
nouveaux paysages sur les communes de Charmes, Toulaud et St Georges.

Notre ADN… la CSG… mais pas celle à laquelle vous pensez… la notre est Convivialité, Simplicité et 
Générosité.

Cette générosité se fera cette année au profit de l'association "Vaincre la Mucoviscidose" (antenne de 
Montéléger), à laquelle nous reverserons 2 € par coureur.

Pour vous inscrire ou obtenir plus de 
renseignements, n'hésitez pas à consulter notre 
site internet : http://quinzedecoeur.free.fr/  
ou notre page Facebook :  
https://www.facebook.com/xvdecoeur/

Contact :  
Didier Debaud - Président  
&06 79 83 10 91
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FCEE 
F.C. EYRIEUX-EMBROYE, UNE SAISON RICHE EN ÉMOTIONS POUR COMMENCER, AVEC DEUX TITRES !

Samedi 15 juin, sur le stade de Malissard, l’équipe 
des Seniors Excellence Diversifiés s’est adjugée 
la coupe du Challenge du même nom en battant 
celle de Chabeuil sur le score de 2 à 1. Un trophée 
qu’elle accrochait au côté de celui de Champion 
Drôme-Ardèche après un championnat long de 
26 journées, cumulant 20 victoires, 2 nuls et 4 
défaites. Avec le sourire de leurs coaches Lionel 
Brouty et Yoann Saniel. 

L’autre titre est venu, bien inattendu, des U15 
à 8 Féminines qui sont allées battre 7 à 0 celles 
de Montmirail. Avec ce résultat, elles ont pris la 
première place ex aequo avec celles de Rhône 
Crussol Foot mais meilleures au goal average de 
5 buts. Pour le plus grand plaisir de leur coach 
François-Xavier Bresler et de leurs parents. 

Seule équipe du club évoluant en R2 Ligue AuRA, 
celle des féminines coachées par Denis Rivat 
et François Mondon. Dans la première phase, 
elle rencontrait des équipes expérimentées et 
terminait 4ème sur six. Dans la seconde, dite de 
Promotion, elle s’adjugeait la place de dauphine, 
derrière l’intouchable Vallée du Guiers. Elle 
confirmait son maintien à ce niveau régional. Pour 
celle évoluant en 1ère Division de District, c’est son 
apprentissage qui compte contre des équipes 
plus expérimentées ainsi que pour les U18. Avec, 
pour ces deux groupes une forte solidarité qui 
incite les jeunes femmes à poursuivre.

Pour l’équipe fanion seniors masculins, qui 
évolue en D1 (ex-Excellence), sa fin de parcours 
lui a permis de confirmer son statut au plus haut 
niveau du Championnat de District, avec une 
sympathique 6ème place. Ce après une première 
partie de saison ‘’catastrophique’’ la voyant 
pointer en bas de classement. Après la trêve, 
suite à un stage commando dominical organisé 
par son coach Sébastien Molina, assisté de Rémy 
Hilaire, elle effectuait une série de sept matchs 
sans défaite (cinq victoires, deux nuls). Tout en 
se permettant de tenir tête aux trois équipes qui 
allaient accéder en Ligue R3 (RhôneCrussol Foot 
07, Ruoms Olympique, Rhodia Olympique) pour la 
saison à venir. 

Ce fut plus difficile pour la Deux, coachée par 
Frédéric Peyrard et Julien Ayglon. Evoluant en D3 
(ex 1ère division), elle atteignait la mi-saison en 4ème 
position mais son effectif devant suppléer aux 
absences de celui de la Une, ses résultats en ont 
subi les conséquences. Son dernier match contre 
le Valence FC2 (6-2) l’a trouvée très revancharde 
pour tenter de garder sa position. 

Pour les U17 D2, championnat difficile pour le 
groupe de Jérôme Pochiéro qui a su montrer qu’il 
avait des qualités et que son avenir dépendait de 
son investissement. 

Chez les U15 D2, le dernier match contre Mont 
Pilat (5-2) a confirmé la dynamique impulsée par 
Thierry Coste et Georges Brahimi depuis avril et 
le probable maintien à ce niveau. 

En U13 D1, le collectif possède plusieurs 
individualités qui s’impliquent dans son bon 
fonctionnement. Ce qui lui a permis de se classer 
3ème, à 3 points du leader Sud Ardèche à la 
satisfaction de Luc de Burine et Cédric Montrot. 
Certains vont ‘’grandir’’ en U15 qui pourraient 
repartir avec deux équipes. 

Pour celui en U13 D5, l’enthousiasme remarqué, 
lors de chacun des matchs, lui a permis 
d’accrocher une sympathique 4ème place. 
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" DES VINS ET DES PARFUMS " 
UN 17ÈME SALON DES VINS DE FRANCE … AU PARFUM DE SUCCÈS !

Comme pour chaque édition, la véritable préoccupation des organisateurs 
et des 170 bénévoles en charge de l’organisation du salon était de montrer 
que le vin, lorsqu’il est consommé avec modération, est un supplément 
d’âme et de bonheur. C’est aussi l’occasion à Charmes de vivre des 
expériences inédites  : le thème retenu cette année "des vins et des 
parfums" fut l’occasion de proposer aux visiteurs des parcours olfactifs 
comparatifs à travers les univers du vin et du parfum. Merci au parfumeur 
"Annick Goutal" de Paris, et à la boutique CS Beauté de Valence de nous 
avoir permis cette découverte.

Les ateliers "accords mets et vins" qui ont depuis de longues années 
rencontré leur public à Charmes ont conquis un nombreux public, séduit 
par la créativité de notre parrain 2019, Baptiste Poinot, du restaurant 
"Flaveurs" à Valence, et de notre fidèle compagnon de route, le restaurateur 
étoilé Olivier Samin du "Carré d’Aléthius" à Charmes.  
Ces parcours gustatifs et olfactifs trouvaient un prolongement artistique 
sur le salon avec les toiles très colorées de Christine Barres, peintre invitée 
sur le salon dans le cadre de notre partenariat avec la galerie d’art Isabelle 
Bost à Valence. 

*voir les résultats de l’enquête de satisfaction réalisée par les étudiants de l’IUT de Valence.

Les 29, 30 et 31 mars a eu lieu à Charmes la 17ème édition de notre salon des vins de France

Soulignons aussi que les jeunes (entre 18 et 35 ans) et les "non-initiés" 
bénéficiaient cette année d’un accueil personnalisé sur le salon avec une 
inscription préalable sur facebook  : une initiative que les organisateurs 
reconduiront l’année prochaine pour le 18ème salon.

Au total donc, et dans un contexte économique et social complexe,  
ce sont 5400 visiteurs qui nous ont rendu visite cette année  

(légèrement plus que l’année dernière). 

Ils ont tout particulièrement apprécié l’ambiance et l’esprit du salon, ainsi 
que la qualité et la diversité des vins à la portée de toutes les bourses, 
présentés par les 61 vignerons indépendants présents *. 

Les 7 producteurs de produits locaux, quant à eux, ont su porter très haut 
les couleurs de la productionartisanale locale.

Les organisateurs.

NOTEZ DÈS AUJOURD’HUI LA DATE DU 18ÈME SALON : 

LES 27, 28 ET 29 MARS 2020.
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MJC
TOUTE L’ÉQUIPE DE LA MJC CENTRE SOCIAL 3 RIVIÈRES VOUS SOUHAITE DE PASSER UN BEL ÉTÉ.

La plaquette des activités est disponible dans les accueils MJC, les mairies, 
chez les commerçants, dans les CLAE. 

POUR VOS INSCRIPTIONS AUX ACTIVITÉS OU AU PÉRISCOLAIRE : 
Un accueil sera mis en place  
le jeudi 29 août 9h-12h et 13h30-18h à Beauchastel,  
puis à partir du 30 août dans les accueils des 3 communes. 

Prévoir pour vos enfants :  
La fiche sanitaire, photocopie des vaccins, quotient CAF, certificat médical 
ou questionnaire de santé (si le certificat initial date de moins de 3 ans), 
fiche d’inscription aux activités remplie. 

Pour les adultes :  
Fiche d’inscription aux activités remplie, certificat médical initial ou ques-
tionnaire de santé. 

L’adhésion est obligatoire pour la participation aux périscolaires, aux acti-
vités, ainsi que pour nos actions, sorties avec le secteur famille. 

5€ pour les enfants 
10€ pour les adultes
20€ maximum pour les familles. 

Règlement : Il est possible d’échelonner le règlement en 4 fois de septembre 
à décembre 2019 par chèque, ANCV et Coupon Sport acceptés. 

LES COURS DÉBUTERONT LA SEMAINE DU 16 SEPTEMBRE. 

Le SECTEUR FAMILLE vous donne rendez-vous à partir du  
mercredi 18 septembre, un programme spécifique sera disponible dans les 
accueils, sur le site MJC et sur Facebook. 

Le SECTEUR ADOS ouvre ses portes sur Beauchastel et Charmes à partir du 
mercredi 11 septembre. 

Les MERCREDIS LOISIRS (3 /10 ans) reprennent le mercredi 04 septembre à 
Chateaurouge sur la commune de St Georges Les Bains. Il fonctionnera de 
8h à 18h (avec repas et goûter) ou de 8h à 13h30 (avec repas), inscriptions la 
semaine précédente au plus tard. 

VACANCES D’AUTOMNE, le centre de loisirs aura lieu du lundi 21 au jeudi 
31 octobre, inscriptions à partir du mardi 8 octobre pour les habitants de 
"3 Rivières" Beauchastel, Charmes, St Georges et du mardi 15 octobre pour 
les extérieurs aux communes. 

SUIVEZ NOTRE ACTUALITÉ SUR LE NOUVEAU SITE  
www.mjc3rivieres.fr 

Contact mail : mjc.troisrivieres@orange.fr 
Siège social Beauchastel : 04 75 62 08 17

Modern Jazz Country
Danse  

Orientale
Atelier  

d'écriture
Gospel

Théâtre Espagnol Peinture
Arts  

Plastiques
Qi Gong

Sophrologie Yoga Gym Fitness Pilate Stretching

Cross  
Training

Judo Futsal Badminton ...

CETTE SAISON NOUS VOUS PROPOSONS : 

Vous suspectez la présence d’individus  
ou d’un nid de frelon asiatique ? 

Prenez une photo  
et signalez  

votre suspicion:

Sur le site

www.frelonsasiatiques.fr

Ou en téléchargeant  
l’application mobile

Frelon Asiatique  
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Vous suspectez la présence d’individus  
ou d’un nid de frelon asiatique ? 

Prenez une photo  
et signalez  

votre suspicion:

Sur le site

www.frelonsasiatiques.fr

Ou en téléchargeant  
l’application mobile

Frelon Asiatique  

LE FRELON ASIATIQUE 
SIGNALEZ SA PRÉSENCE !

Le frelon asiatique (Vespa velutina nigrithorax) est classé 
comme espèce exotique envahissante. Il a un impact fort sur la 
biodiversité en raison de la prédation qu’il exerce sur de nombreux 
insectes, dont les abeilles. Il représente aussi une menace pour la 
santé publique.

En été, chaque colonie construit un nid de grande taille, 
généralement à la cime des arbres. En fin d’automne de 
nombreuses futures reines quittent le nid. Il faut les trouver et les 
détruire pour éviter la création de nouveaux nids, l’année suivante.

Le frelon asiatique n’est pas agressif envers l’homme, sauf quand 
la colonie est dérangée. Il est alors particulièrement dangereux. 
C’est pourquoi les nids doivent être détruits par des spécialistes. 

Pour lutter contre le frelon asiatique, 
  apprenez à le reconnaître et

 SIGNALEZ SA PRÉSENCE !

Tête rousse  
et visage jaune

Tête noire  
et visage orangé

Thorax noir  
et roux

Thorax noir 

Pattes roussesAbdomen jaune 
avec des dessins 

noirs

Abdomen noir 
avec une large 
bande orangée

Extrémité des 
pattes jaune

Frelon européen -Vespa Crabro Frelon asiatique -Vespa Velutina

Pour plus d’informations : www.frelonsasiatiques.fr

DISTINGUER LE FRELON ASIATIQUE DU FRELON EUROPÉEN 
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Le frelon asiatique (Vespa velutina nigrithorax) est 
classé comme espèce exotique envahissante. Il a un 
impact fort sur la biodiversité en raison de la préda-
tion qu’il exerce sur de nombreux insectes, dont les 
abeilles. Il représente aussi une menace pour la santé 
publique.

En été, chaque colonie construit un nid de grande taille, 
généralement à la cime des arbres. En fin d’automne 
de nombreuses futures reines quittent le nid. Il faut les 
trouver et les détruire pour éviter la création de nou-
veaux nids, l’année suivante.

Le frelon asiatique n’est pas agressif envers l’homme, 
sauf quand la colonie est dérangée. Il est alors parti-
culièrement dangereux. C’est pourquoi les nids doivent 
être détruits par des spécialistes. 

Pour lutter contre le frelon asiatique,  
apprenez à le reconnaître et 

SIGNALEZ SA PRÉSENCE !

fredon.indd   2 01/04/2019   09:42

NID PRIMAIRE NID SECONDAIRE
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LES SERVICES MUNICIPAUX

 MAIRIE

Place de Lorraine
04 75 60 80 17
mairie@charmessurrhone.fr

 BIBLIOTHÈQUE 

Place des 2 Chênes
04 75 60 91 47
bibliotheque@charmessurrhone.fr

 DÉCHETTERIE

ZI Champs-Trentenier
04 75 60 45 32

 URBANISME

Place de Lorraine
04 75 60 80 17
urbanisme@charmessurrhone.fr

 POLICE MUNICIPALE

Place de Lorraine
04 75 60 80 17
police.municipale@charmessurrhone.fr

 SERVICES TECHNIQUES

1205 Champ Trentenier
04 75 60 88 60
lucile.tabardel@charmessurrhone.fr

lundi 8H30 > 12H00 15H00 > 17H30

mardi 8H30 > 12H00 15H00 > 19H00

mercredi 8H30 > 12H00 15H00 > 17H30

jeudi 8H30 > 12H00 15H00 > 19H00

vendredi 8H30 > 12H00 Fermé

lundi Fermée 16H30 > 17H30

mardi Fermée 15H30 > 19H00

mercredi 8H30 > 12H00 15H30 > 17H00

jeudi Fermée 16H30 > 18H00

vendredi Fermée

samedi 9H30 > 12H00 Fermée

lundi Fermée 13H30 > 17H30

mardi Fermée 13H30 > 17H30

mercredi Fermée 13H30 > 17H30

jeudi Fermée

vendredi Fermée 13H30 > 17H30

samedi 8H30 > 12H00 13H30 > 17H30

mardi 15H00 > 18H00

jeudi 15H00 > 18H00

lundi 8H00 > 12H00

mardi 8H00 > 12H00

mercredi 8H00 > 12H00

jeudi 8H00 > 12H00

vendredi 8H00 > 12H00


